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Le gouvernement de l'Ontario lance un appel en vue de l'établissement de trois nouvelles 
cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien. Ces cliniques seront situées à Sault Ste. 
Marie et dans les zones desservies par le Réseau local d'intégration des services de santé 
d'Érié St-Clair et le Réseau local d'intégration des services de santé du Nord-Ouest. 
 
Les cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien constituent une manière évoluée et 
novatrice d'offrir des soins aux patients. Elles s'inspirent d'un modèle local axé sur les équipes, 
dans lequel les infirmières et infirmiers praticiens travaillent en collaboration avec les autres 
professionnels de la santé tels que les médecins, afin d'offrir des soins à un endroit plus proche 
du domicile des clients.  
 
Les personnes et groupes désireux d'établir une clinique dirigée par du personnel infirmier 
praticien doivent présenter leur demande au ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
avant 17 h, le 8 décembre 2008. 
 
CITATION 
 
« Le personnel infirmier praticien joue un rôle vital dans notre système de santé », a souligné 
David Caplan, ministre de la Santé et des Soins de longue durée. « En augmentant le nombre 
de cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien, nous contribuons à améliorer l'accès 
aux soins dans les localités de toute la province ».  
 
« L’augmentation du nombre des cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien constitue 
un pas en avant important en vue d’assurer un accès aux soins de santé primaire dans les 
collectivités qui en ont besoin », a dit Wendy Fucile, présidente de l’Association des infirmières 
et infirmiers autorisés de l’Ontario 
 
FAITS EN BREF 
 
 Les infirmières et infirmiers praticiens peuvent soigner des maladies et des blessures 

courantes; rédiger certaines ordonnances; commander des tests de laboratoire, des 
radiographies et d'autres tests diagnostiques.  

 Les cliniques dirigées par du personnel infirmier praticien se concentreront sur la gestion 
des maladies chroniques, la promotion de la santé et la prévention des maladies, en 
collaboration avec d'autres organismes communautaires du domaine de la santé comme les 
bureaux de santé. 

 La première clinique dirigée par du personnel infirmier praticien en Ontario a été lancée à 
Sudbury en 2007. 

 
 
 
 
 
 



POUR EN SAVOIR PLUS 
 
Les personnes et groupes désireux d'établir une clinique dirigée par du personnel infirmier 
praticien peuvent obtenir le dossier de demande et de renseignements sur le site Web du 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée : Équipes Santé familiale. 
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